
DÉBATS DES COMMUNES

revenu faible et moyen sont obligés d'assumer une part
plus importante du fardeau fiscal national.

En outre, les pétitionnaires demandent au Parlement
de rejeter le projet de taxe sur les produits et services, et
enfin d'entreprendre une réforme du régime fiscal dans
le but d'impooser effectivement un impôt minimum aux
particuliers ou aux sociétés.

VIA RAIL

M. Vic Althouse (Mackenzie): Monsieur le Président,
j'ai deux pétitions à déposer.

La première est signée par les gens d'une douzaine de
collectivités de ma circonscription, qui exhortent le gou-
vernement à renoncer à réduire les services de VIA Rail
et à en faire plutôt une société de transport moderne et
efficace.

UUNIFORME DE LA GRC

M. Vic Althouse (Mackenzie): Monsieur le Président, la
deuxième pétition m'a été remise par une personne de
ma circonscription, qui a recueilli les signatures à Calga-
ry.

Les signataires invitent la GRC à ne pas modifier son
uniforme traditionnel.

LES PROGRAMMES SOCIAUX

M. Lyle Kristiansen (Kootenay-Ouest-Revelstoke):
Monsieur le Président, conformément à l'article 36 du
Règlement, j'ai l'honneur de présenter une pétition si-
gnée par 71 habitants de la ville de Revelstoke dans la
circonscription de Kootenay-Ouest-Revelstoke.

Les pétitionnaires sont alarmés et outrés par l'inten-
tion du gouvernement de récupérer en tout ou en partie
les paiements de sécurité de la vieillesse et les allocations
familiales, selon le revenu du bénéficiaire.

Ils croient que la récupération proposée par le gouver-
nement minera le principe de l'universalité régissant les
programmes sociaux canadiens et mettra ainsi en danger
le revenu des futurs retraités, d'autant plus qu'on ne
prévoit pas d'indexation, ce qui nuira aux Canadiens à
revenu moyen dans seulement quelques années.

Par conséquent, les 71 pétitionnaires demandent au
Parlement de renoncer à la mesure projetée.

LA COMMISSION CANADIENNE DU BLÉ

M. Chris Axworthy (Saskatoon-Clark's Crossing):
Monsieur le Président, j'ai l'honneur de présenter une
pétition au nom des habitants de Saskatoon et de nom-
breuses régions rurales de la Saskatchewan. Les pétition-

Affaires courantes

naires se plaignent de la décision du gouvernement de
retirer l'avoine des produits que commercialise la Com-
mission canadienne du blé.

Ils demandent au gouvernement de conserver les offi-
ces de mise en marché et de veiller à ce qu'ils soient
améliorés plutôt qu'affaiblis. Ils prient le gouvernement
non seulement de ne pas retirer l'avoine à la Commision
canadienne du blé mais de lui donner l'orge et de faire en
sorte qu'on consulte les organismes à propos des déci-
sions qui concerneront leurs activités.

LES DROITS DES ENFANTS À NAÎTRE

M. David Bjornson (Selkirk): Monsieur le Président,
j'ai l'honneur de présenter deux pétitions, au nom du
député de Lisgar-Marquette. La première est signée
par 76 personnes, qui demandent au Parlement d'adopter
une loi qui protège la vie humaines de la conception
jusqu'à la mort naturelle.

LE PROJET DE TAXE SUR LES PRODUITS ET SERVICES

M. David Bjornson (Selkirk): J'ai aussi l'honneur de
présenter au nom du député de Lisgar-Marquette une
pétition certifiée signée par 36 personnes qui prient le
Parlement de considérer les cours de patinage comme un
service éducatif et donc d'en exclure les frais de cours de
la taxe proposée sur les biens et services.

LA LOI 178

M. Steve Butland (Sault Ste. Marie): Monsieur le
Président, en conformité avec l'article 36 du Règlement,
je suis heureux de présenter deux pétitions.

La première est signée par 50 de mes électeurs qui se
joignent aux 50 000 Canadiens qui s'opposent au projet
de loi 178, loi sur l'affichage, qui a suscité beaucoup de
rancoeur et d'acrimonie non seulement au Québec, mais
dans tout le pays. C'est une loi déplorable.

Nous prions instamment le gouvernement de réagir
aux préoccupations de ces pétitionnaires.

UÉCLUSE DE SAULT STE. MARIE

M. Steve Butland (Sault Ste. Marie): Monsieur le
Président, j'ai l'honneur de présenter une pétition signée
par plusieurs milliers d'habitants de ma circonscription
de Sault Ste. Marie.

La pétition porte sur l'écluse de Sault Ste. Marie
maintenant fermée depuis environ deux ans. Comme
quelqu'un me le signalait, si l'écluse n'est pas reconstrui-
te, la ville de Sault Ste. Marie s'en trouvera à jamais
défigurée. J'invite le gouvernement à répondre aux de-
mandes et à la requête des citoyens de Sault Ste. Marie.
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